
Comment valider ses études supérieures 
?

Il existe deux types de validations des Etudes Supérieures (VES)

VES non diplômante

Références réglementaires : Articles D 613-38 à D613-50 du Code de l’Education

Des études effectuées antérieurement peuvent être validées en vue de l’accès aux différents niveaux des 

formations post-baccalauréat dispensées par un établissement relevant du ministère chargé de l’

enseignement supérieur.

VES diplômante

La Validation des Etudes Supérieures (VES) permet (totale ou partielle)  délivré, l’obtention d’un diplôme

au nom de l’État, par un établissement d’enseignement supérieur par  reconnaissance d'études antérieures.

En savoir plus ...

En savoir plus ...



Les réunions d'information collective

 (https://fc.uca.fr/sinformer/informations-et-faq)

Vous souhaitez plus d'information sur la VES ?

Participez à la prochaine réunion(https://fc.uca.fr/sinformer/informations-et-faq)

Contact

Accueil téléphonique :

du lundi au vendredi

de 9h à 12h

et 14h à 17h

+33(0) 4 73 31 87 53

par mail 

formation-continue@uca.fr(http://mailto:formation-continue@uca.fr)

vae.df@uca.fr(http://mailto:vae.df@uca.fr)

vap.df@uca.fr(http://mailto:vap.df@uca.fr)

ves.df@uca.fr(http://mailto:ves.df@uca.fr)

https://fc.uca.fr/valider-mes-acquis/les-dispositifs-et-leurs-objectifs/la-validation-des-etudes-ves(https://fc.

uca.fr/valider-mes-acquis/les-dispositifs-et-leurs-objectifs/la-validation-des-etudes-ves)
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